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Le jeu des 7 erreurs 
 

« HRD est le gardien du Statut du personnel » 
IGDS on the ILO accountability framework, 25 octobre 2010 

 
Vraiment ? 

 
Cherchez avec nous les 7 erreurs : 

 
• Combien de collègues travaillent avec un contrat de coopération technique tout en exerçant des tâches 

régulières du Bureau (y compris à HRD, JUR et FINANCE) ? 
 
• Combien de transferts au même grade sont effectués chaque année sous le manteau et sans concours, 

alors que c’est interdit par le Statut du personnel ? 
 

• Combien de consultants extérieurs ont été recrutés par HRD pour les assessment centres en violation du 
Statut du personnel ? 

 
• Combien d’utilisations abusives de l’article 4.2.e du Statut du personnel pour justifier des nominations 

directes illégales ? 
 

• Qui a interdit aux jurys techniques de classer les candidats dans les concours pour permettre des 
nominations opaques ? 

  
• Combien de concours sont faits en dépit de tous les principes de transparence, d’équité et d’objectivité ? 

 
• Qui nie l’existence de la précarité au BIT alors que de nombreux collègues en sont victimes depuis des 

années au mépris de toutes les règles applicables ? 
 
 

LE PERSONNEL DU BIT PEUT-IL CONTINUER A EXISTER, TRAVAILLER, 
FAIRE CARRIERE DANS UNE ZONE DE NON DROIT ? 

 
L’ADMINISTRATION RESTE SOURDE À TOUTES NOS REVENDICATIONS ! 

 
Il est temps de s’adresser au Conseil d’administration ! 

 
Venez tous à l’Assemblée générale extraordinaire 

le 10 novembre 2010 à14h, salle IX (R.2 sud) 
 


